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Offre spéciale 

Utilisez cet emplacement pour proposer une offre spéciale 

d'adhésion à votre organisation, d'achat d'un produit ou de 

demande de service. Ou transformez-le en bulletin d'inscription 

ou en fiche de commentaires. 

  

Bulletin à adresser à : 

Fédération C.G.T 
des VRP et  

Commerciaux  
 

Bourse du Travail de Paris,  

Bureau 104. 

3 rue du Château d’Eau 

75010 Paris  

Mail : 

  Je souhaite adhérer à la CGT 

Je souhaite recevoir le commercial CGT 

Je souhaite être contacté par la CGT 
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 Un amendement, déposé le 22 juin par un député LREM, au projet de loi 
constitutionnelle intitulé « pour une démocratie plus représentative, respon-
sable et efficace » a été adopté en commission des lois dans la nuit de jeudi 5 
au vendredi 6 juillet 2018. Cet amendement substitue, dans la Constitution, le 
terme « loi de financement de la protection sociale» au terme «loi de finance-
ment de la Sécurité sociale ».  
Un changement dénoncé par la CGT car nous estimons que remplacer  
"Sécurité sociale" par " Protection sociale " est une remise en cause du sens 
de la Sécurité sociale : « chacun cotise selon ses moyens et reçoit selon ses 
besoins ». Nous nous inquiétons que ce changement permette de « sou-
mettre l’assurance-chômage et les retraites complémentaires AGIRC-
ARRCO comme les régimes spéciaux, aux futures lois de financement de la 
protection sociale ». C’est dans ces conditions que la fédération a décidé de 
consacrer dans ce numéro de notre journal, un dossier spécial défense de 
notre Sécurité sociale. 
 

Autre sujet d’inquiétude la « réforme » des retraites, qui s’annonce être la 
plus importante du quinquennat et qui vise à mettre fin aux 42 régimes de 
retraite actuels pour les remplacer par un système unique de « retraite par 
points  ». La retraite par POINTS, c’est la fin des garanties sur le montant de 
la retraite.  Aujourd’hui, le montant de la retraite est calculé en partant du 
salaire perçu.Il s’agit d’une retraite à prestation définie. Avec la bascule vers 
un système par points, la seule certitude sera le niveau de cotisation pour ac-
quérir des points. Le montant de la pension, lui, ne sera connu qu’au moment 
du départ en retraite, en découvrant la valeur en cours des points, selon les 
données économiques et démographiques du moment.  
Pour la CGT, le système universel de « retraite par points » c’est non ! 
Mais il faut y rajouter le maintien de tous les régimes existants pour briser 
l’objectif de cette contre-réforme voulue par Macron et son gouvernement. 
La fédération a donc décidé de consacrer un grand dossier dans le prochain 
numéro du commercial sur la réforme des retraites par points. ( N°16). 
 

Enfin, lors des derniers stages animés par la fédération, beaucoup de sta-
giaires sont demandeurs d’un guide sur la mise en place du CSE et sur son 
fonctionnement. Ce guide sortira courant novembre. Il sera mis à la disposi-
tion des adhérents gratuitement et sera envoyé par messagerie électronique 
sur simple demande à la fédération. 

L E  C O M M E R C I A L  C . G . T  

Revue Trimestrielle  

de la Fédération C.G.T des VRP 

et  Commerciaux 

3 rue du Château d’Eau  

75010 Paris 

Bureau 103  

Editée par 

 l’Association Le Commercial 

Directeur de publication  

Hervé DELATTRE 

herve.delattre@cgt-commerciaux.fr 

 

Comité de rédaction 

Hervé DELATTRE 

Gérald BANSARD 

Sylvain PLOUZIN 

Illustration  Placide  

 

Mise en Page  

Hervé DELATTRE 

Dépôt légal ISSN 2429-1560 

Bibliothèque Nationale de France. 

 

Bourse du Travail de Paris,   

3 rue du Château d’Eau       

75 010 PARIS                 

 01 44 84 50 34                       

lecommercialcgt@cgt-commerciaux.fr 

 Tarif de l’abonnement annuel 

4,00 € 

Commission paritaire       

0320 S 08449 

Imprimé en France 

Imprimerie Message 
 111 rue Nicolas VAUQUELIN                            

31 100 TOULOUSE  

N° 15 
2 500 exemplaires. 

Routage Presse 

ORPP 

Office de Routage de Presse 

et Publicité 

ZAC de Chanteloup  

Avenue Albert Einstein 

93600 Aulnay Sous Bois 

 

Par Hervé DELATTRE, Secrétaire Général 

AU SOMMAIRE. 



4 

« Pour attirer l'attention de vos lecteurs, 

insérez ici une phrase ou une citation 

intéressante tirée de l'article. » 

Légende accompa-

gnant l'illustration. 

PIERRETTE THURMEAU NOUS A QUITTES 

Pierrette s’en est allée comme elle fut dans sa vie, en toute discrétion. 

 

Epouse de notre regretté camarade Olivier Thurmeau, Pierrette milita de longues années à notre syn-

dicat de la région parisienne et participa à sa direction. Elle nous aida beaucoup aussi à améliorer la 

qualité du travail administratif et ne compta jamais son temps au siège du syndicat. 

Comme son mari Olivier, Pierrette s’est également investie dans la vie de la fédération, en particulier 

au sein de la commission de contrôle financier. 

Pierrette était toujours disponible pour les autres et pleine de gentillesse. 

Lors du conflit chez Scaneditions, où son mari était l’un des responsables du syndicat, elle a hébergé 

avec Olivier chaque semaine, et ce pendant plus d’un an, deux camarades habitant en province afin de 

permettre la présence à Paris de la direction du syndicat pour mieux mener la lutte. 

La solidarité n’était pas un vain mot pour Pierrette. 

Une délégation de la fédération était présente lors des obsèques qui ont eu lieu le vendredi 15 juin 

2018. 

Nous garderons de Pierrette le souvenir d’une femme engagée et toujours disponible pour la CGT. 

La fédération présente à sa famille et ses amis, toutes ses  condoléances.  
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« Pour attirer l'attention de vos lecteurs, 

insérez ici une phrase ou une citation 

intéressante tirée de l'article. » 

Légende accompa-

gnant l'illustration. 

ROBERT MATHON N’EST PLUS 

Robert devant sa maison. 

 

Nous nous attendions malheureusement à cette triste nouvelle, tant l’état de santé de Robert âgé de 

89 ans s’était dégradé. 

Sur son lit d’hôpital, quelques jours avant sa mort, lors d’une visite d’Hervé Delattre et d’Yves Ber-

thon, il leva le poing pour dire « vive la CGT et à bas le Front National ». Tel était Robert, homme de 

conviction et militant dévoué à l’émancipation humaine. 

Amoureux de la Hongrie où il passa de longs moments, Robert était toujours disponible pour partici-

per à la vie du syndicat de la région parisienne dont il fut longtemps un dirigeant, mais aussi à celle de 

la fédération. Il fut pendant de nombreuses années le président de la commission de contrôle financier 

de la fédération et s’acquitta de cette importante responsabilité avec détermination et sérieux. 

A ses yeux, il n’y avait rien de plus important que l’argent des syndiqués et il veillait à ce que chaque 

dépense soit utile et constructive pour la fédération. 

Robert fut un militant qui, en toutes circonstances, a toujours considéré que la CGT devait vivre et se 

développer au sein de notre profession. Il participa à toutes les batailles que nous avons menées de-

puis plusieurs décennies. 

Une délégation de la fédération était présente lors de ses obsèques. 

Nous saluons le militant, le camarade et l’ami et assurons son épouse et ses enfants de toute notre 

solidarité et de notre amitié.                                                                      
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Rapport introductif CEF 19 JANVIER 2018 

Hervé DELATTRE, Secrétaire Général. 

Chers camarades, permettez-moi tout d’abord de 

vous souhaiter une bonne et heureuse année 2018. 

Malheureusement le début de l’année est marqué 

par l’entrée en vigueur d’une mesure phare du gou-

vernement Macron. Il s’agit du remplacement de la 

cotisation salariale d’assurance maladie et de chô-

mage par une augmentation de 1,7 % du taux de la 

CSG, qui passe de 7,5 % à 9,2 % pour les actifs et 

de 6,6 % à 8,3 % pour les retraités et les invalides. 

Dés le 2 janvier, les retraités en ont vu la consé-

quence sur le montant des retraites complémen-

taires. A la fin du mois, les fonctionnaires, les sala-

riés du privé, les retraités et les invalides seront tou-

chés. 

Le gouvernement, de son côté, médiatise à fond, la 

suppression des cotisations salariales, en essayant 

de nous faire avaler qu’elle permettra d’augmenter 

le pouvoir d’achat des actifs.  

Augmenter le pouvoir d’achat des actifs !  De qui se 

moque-t-on ? 

Je note au passage que le gouvernement oublie et 

méprise les retraités qui n’ont que leurs yeux pour 

pleurer et qui ont vu leurs pensions baisser malgré 

les mobilisations nombreuses en 2017. Mais, quoi 

qu’en dise le gouvernement, tous les salariés subis-

sent, dès le début de l’année, l’impact des réformes 

de la rentrée 2018.   

Nouvelle hausse « surprise » de 6,9 % des tarifs 

réglementés du gaz, hausse des amendes pour dé-

faut de paiement de stationnement, hausse de 5 % 

du timbre. A ces hausses s’ajoutent les difficultés 

accrues pour la prise en charge des soins. 

Au 1 er janvier 2018, le forfait hospitalier passe de 

18 à 20 euros.  

Cette augmentation, combinée avec la politique 

d’austérité du gouvernement, entraîne une augmen-

tation de 3 à 5 % des tarifs des mutuelles. Nous sa-

vons tous que le remplacement des cotisations so-

ciales par la CSG non seulement ne garantit aucun 

droit, mais accompagne le désengagement de la 

Sécurité sociale. 

Et puis, avec les décrets d’ordonnances Macron, qui 

à peine publiés, sont saisis par le patronat pour li-

cencier toujours plus, comme par exemple les rup-

tures conventionnelles collectives, je ne vois pas où 

le pouvoir d’achat des salariés se trouve renforcé.  

 

Bref, 2018, comme 2017, sera marqué par la volon-

té du gouvernement d’attaquer sous forme de ré-

formes, les conquis des travailleurs au profit de la 

finance et des propriétaires des entreprises du CAC 

40. Comme nous l’avons vu avec la suppression de 

l’ISF, l’Impôt de Solidarité sur la Fortune. 

La conclusion de la réforme des retraites, prévue 

pour cette année, a été reportée d’un an, vu son ca-

ractère « atomique ». Mais la réforme sur l’assu-

rance chômage arrive. Le 27 décembre dernier, le 

Canard Enchainé a révélé une note confidentielle du 

ministère du travail selon laquelle « une recherche 

insuffisante, un refus de formation ou un refus de 

deux offres jugées raisonnables entraineraient une 

réduction des allocations de 50 % pendant deux 

mois. En cas de récidive, elles seraient supprimées 

pour une durée de deux mois. En outre, le deman-

deur d’emploi devra remplir un rapport d’activité 

mensuel.  

Deux offres raisonnables ? De quoi parle-t-on ? 

Quand on voit par exemple que pôle emploi propose 

des offres d’auto-entrepreneur aux VRP, c’est-à-dire 

de non salarié, on peut s’interroger sur la qualité des 

offres raisonnables proposées par pôle emploi. 

Devant les protestations, un député de la Répu-

blique en marche de Paris, Sylvain Maillard, s’est 

permis d’en rajouter en disant qu’« il n’y a rien de 

choquant, la société vous donne une indemnité chô-

mage, mais vous avez le devoir de montrer que 

vous faites vraiment des actions de recherche d’em-

ploi ». 

La société ? l’indemnisation chômage n’est pas un 

cadeau de la société, mais un droit acquis par la 

cotisation au système d’assurance chômage. Par 

cette offensive contre les chômeurs, Macron pré-

tend, à budget constant, « compenser » l’octroi 

d’indemnités chômage aux travailleurs indépen-

dants…qui ne sont pas salariés et qui eux n’ont pas 

cotisé. Ainsi, les chômeurs sont appelés à payer 

pour les non-salariés indépendants. Et tout ceci 

parce que le roi Macron a décrété avec l’augmenta-

tion de la CSG qu’il n’y aurait plus de cotisations 

salariales à l’assurance chômage, menant celle-ci à 

une véritable étatisation, contraire à l’existence 

même de l’assurance chômage.  

 

Bien sûr 2018, sera également marqué par l’applica-

tion des ordonnances Macron. En juin dernier, le 

Disponible gratuitement à partir de 

novembre en version PDF  

 

Pour le recevoir par messagerie électronique, 

faites votre demande par mail à l’adresse : 

hdelattre.cgt@gmail.com 
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Fédération CGT des VRP et Comerciaux 

Les VRP relèvent du régime de la Sécurité sociale. Pour les VRP multicartes, la Caisse nationale 
de compensation des cotisations de Sécurité sociale des VRP ( CCVRP gérée désormais par l’URS-
SAF) est chargée de recouvrer diverses cotisations et contributions sociales. 

Les  employeurs des VRP peuvent appliquer une déduction forfaitaire pour frais professionnels 
de 30 % sur l’assiette de cotisations, soumise à l’accord du salarié. Les prestations de la sécurité 
sociale sont versées dans les conditions de droits communs, sauf quelques adaptations. 

Par ailleurs, les VRP bénéficient d’une protection sociale complémentaire obligatoire: Malakoff 
Médéric Retraite Arrco pour la retraite Arrco, et Malakoff Médéric Retraite Agirc pour la retraite 
Agirc. 

 

Régime de Sécurité sociale. 

Principe. Le voyageur, représentant ou placier, soumit aux dispositions des articles L.7311-1 et suivant 
du Code du travail est obligatoirement assujetti au registre général de la Sécurité sociale ( CSS art L.311-
32). La qualification donnée par les parties au contrat n’est pas déterminante ( Cass, 17 D2C 1992? N° 990
-21.788). 
En fait, il s’agit d’une appréciation de fait qui relève de l’appréciation souveraine des tribunaux. 
L’absence de lien de subordination ne permet pas à elle seule d’exclure le statut légal de VRP dès lors que, 
dans l’exercice de son activité, le salarié remplit les conditions pour en bénéficier ( Cass.soc, 13 janv 2009, 
n° 08-40.157P). 
Toutefois une cour d’appel ( 30 janv. 1992 CS, n°89-17.664P) a pu décider que le commercial avait le statut 
d’indépendant, ce qui excluait qu’il ait pu être considéré comme un VRP statutaire au sens des articles L 
311-3 du Code de la Sécurité sociale et L. 7311-1 et suivant du Code du  travail. En effet, l’inscription du 
VRP au registre spécial des agents commerciaux et son immatriculation aux organismes de protection so-
ciale des travailleurs indépendants, n’est pas compatible avec le statut de VRP. Il en va de même pour une 
inscription  au statut d’auto-entrepreneur. L’article L 7311-3 précise : « Est VRP toute personne qui  ne fait 
aucune opération commerciale pour son compte personnel ». 
 

 

Cotisations. 

Déduction des frais professionnels. Les employeurs de VRP ont la possibilité, sur option, 
d’appliquer à la base de calcul des cotisations de Sécurité sociale, dans la limite d’un plafond, une dé-
duction forfaitaire spécifique pour frais professionnels. Cette déduction est fixée à 30 % par le Code gé-
néral des impôts ( art.5 de l’annexe 4 du CGI dans sa rédaction en vigueur au 31 déc. 2000) et elle est 
plafonnée à 7 600 € par année civile. 
Lorsque l’employeur applique à tort l’abattement forfaitaire pour les frais professionnels des VRP pour le 
calcul des cotisations, le salarié est en droit de demander réparation du préjudice subi.  
 
Selon l’Administration, cette déduction forfaitaire spécifique est un avantage particulier qui n’est pas ac-
quis de plein droit. Il appartient à l’employeur d’en revendiquer le bénéfice de façon expresse et non 
équivoque. 
 
L’employeur peut opter pour cette déduction lorsqu’une convention ou un accord collectif l’a explicite-
ment prévu ou lorsque le comité d’entreprise ou les délégués du personnel ont donné leur accord. 

 

 

 

Fiche n°4: La protection sociale du VRP 
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Fédération CGT des VRP et Comerciaux 

A défaut, il appartient à chaque salarié d’accepter ou non cette option. Celle-ci pourra alors figurer soit dans 
le contrat de travail, soit faire l’objet d’une procédure de mise en œuvre par l’employeur, consistant à infor-
mer chaque salarié individuellement par lettre recommandée avec avis de réception de ce dispositif et de 
ses conséquences sur la validation de ses droits. Cette lettre doit être accompagnée d’un coupon-réponse 
d’accord ou de refus à retourner par le salarié. La consultation ainsi effectuée vaut accord définitif du sala-
rié. 

Si l’employeur n’use pas de la faculté qui lui est offerte d’opérer la déduction forfaitaire, ou si le salarié ou 
les représentants des salariés ne sont pas préalablement consultés, ou si le salarié  ou les représentants 
du salarié refusent expressément cette déduction forfaitaire spécifique, l’assiette des cotisations est consti-
tuée par la rémunération proprement dite, à l’exclusion de toutes indemnités représentatives de frais.    

 

Assurance maladie. 

Indemnités journalières. Les conditions d’attributions des indemnités journalières d’assurance ma-
ladie, maternité, invalidité et décès pour les VRP relèvent du droit commun. 

Toutefois, les VRP peuvent relever des professions à caractère discontinu pour lesquelles des règles plus 
souples sont prévues. La Direction de la sécurité sociale du ministère de la Santé précise dans une circu-
laire qu’il appartient aux caisses de déterminer dans chaque cas particulier –notamment pour les VRP-, 
compte tenu des circonstances dans lesquelles l’assuré exerce sa profession, s’il peut entrer dans le 
champ de ces dispositions. La discontinuité peut en effet résulter des modalités d’exercice de la profession 
par le salarié ou caractériser l’activité de l’entreprise. 

Indemnités conventionnelles. L’article 8 de l’ANI du 3 octobre 1975 prévoit le versement 
d’indemnités journalières complémentaires pour les VRP qui justifient d’au moins deux ans d’ancienne-
té. Ces stipulations conventionnelles s’appliquent sous réserve de dispositions légales plus favorables 
( Code du trav.art.D.1226-1) ou de mesures particulières plus avantageuses dans l’entreprise.  

Cette indemnité conventionnelle est due lorsque la suspension du contrat se prolonge au-delà de 30 
jours. Elle prend effet rétroactivement à compter du onzième jour de suspension. Elle est égale, par jour 
civil d’absence indemnisable, à un pourcentage de la rémunération moyenne mensuelle de l’intéressé 
au cours des douze derniers mois d’activité, déduction faite des frais professionnels, et dans la limite du 
plafond du régime des retraites des cadres institué par la convention collective nationale du 14 mars 
1947. 

Assurance maternité. Les prestations du régime de Sécurité sociale du VRP sont identiques à 
celles des autres salariés. En application de l’article 10 de l’ANI du 3 octobre 1975, le VRP qui justifie de 
deux ans d’ancienneté dans l’entreprise et dont le contrat de travail est suspendu du fait du congé légal 
de maternité, bénéficie pour chaque journée indemnisée par la Sécurité sociale à ce titre, d’une indem-
nité journalière de repos complémentaire à celle versée par la Sécurité sociale. 

Cette indemnité est égale pour chaque journée civile d’absence indemnisable, à 1/60 de la rémunération 
mensuelle moyenne au cours des douze derniers mois d’activité ( déduction faite des frais profession-
nels) versée à l’intéressée par l’employeur . 

La suite « ACCIDENTS DE TRAVAIL DES VRP »  dans le prochain numéro. 

 

 

Fiche n°4: La protection sociale du VRP 
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Attaque frontale contre la Sécurité sociale :  
le gouvernement sort de l’ombre ! 

 
 

Une modification de grande portée qui risque de 
changer la nature même de la Sécurité sociale 

  
 

 

C ’est en pleine nuit du 5 juillet dernier et en catimini qu’un amendement d’un député LREM 

a été adopté pour remplacer le terme « Sécurité sociale » par « protection Sociale » 

dans plusieurs articles de la Constitution. 

 

Loin d’être un amendement de forme, cette modification portera gravement atteinte à la nature même 

de la Sécurité sociale. Cela prépare à la remise en cause du financement de la maladie, mais aussi du 

chômage et s’inscrit dans le projet de réforme des retraites envisagé pour 2019 par le Président de la 

République et son gouvernement. 

 

La Sécurité sociale impose la notion de redistribution. Pas la protection sociale ! 

 

Il n’existe pas actuellement de définition juridique du périmètre de la protection sociale, contrairement 

au terme de « Sécurité sociale qui inclut une notion de redistribution (entre actifs et retraités, entre 

personnes bien portantes et malades etc.). Remplacer « Sécurité sociale » par protection sociale est 

une remise en cause du sens de la Sécurité sociale « chacun cotise selon ses moyens et reçoit selon 

ses besoins ». 

 

De plus, l’objectif à peine voilé de ce changement est de soumettre l’assurance-chômage et les re-

traites complémentaires AGIRC-ARRCO comme les régimes spéciaux, aux futures lois de financement 

de la protection sociale. Cet amendement rétrograde vise à permettre au gouvernement d’engager 

son projet de remise en cause de notre système de retraite solidaire par répartition ! 

 

La Sécurité sociale repose sur des droits financés par des cotisations, c’est-à-dire par le travail et non 

pas par ce que vise le gouvernement : l’impôt, c’est-à-dire la fiscalisation de la Sécurité sociale. 

 

On passe d’une logique de droits associés au travail à 
une logique de solidarité qui passe par l’impôt ! 

 
La Sécurité sociale n’est pas soumise à la concurrence, la protection sociale si ! 

 

La CGT agit pour  la reconquête de la Sécurité sociale, 

c’est là un choix de société qui appelle à l’intervention et 

à la mobilisation de tous ! 
 

Guide :  la Sécurité sociale, notre bien commun.                                                                                                                                                                                                             
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Emplois, salaires, protection sociale  

L’antidote au plan Macron 
 

 

 

 

 

 

 

 

La  CGT  des VRP et Commerciaux  

Pour une Sécurité Sociale à 100 % 

 

 La bataille revendicative autour du 100 % Sécurité sociale est importante dans un con-

texte de remise en cause de notre modèle social et de la protection sociale issue du Con-

seil National de la Resistance. Il nous semble primordial de défendre, d’améliorer et d’ac-

tualiser notre Sécurité sociale. 

 

Ce dossier est, pour notre fédération, le modèle d’une Sécurité sociale du 21ème siècle et 

constitue un véritable projet de société. 

 

A l’appui de la campagne de notre Confédération « Pour la reconquête de la Sécurité so-

ciale », faisons vivre l’esprit bâtisseur de notre modèle social, pour que les utopies d’hier 

deviennent les réalités de demain. 

 

La fédération CGT des VRP et Commerciaux ainsi que le journal « le commercial 

CGT »  tiennent  a remercier la fédération CGT des organismes sociaux et son secrétaire 

général Denis LALYS ainsi que la Confédération pour leurs précieuses aides dans la ré-

daction de ce dossier. 

 

Hervé DELATTRE 

Secrétaire général de la Fédération CGT des VRP et 

PRESENTATION 

                                                                                                                                                  Guide :  la Sécurité sociale, notre bien commun.                                                        
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L a création de la Sécurité sociale en 

1945 est l’aboutissement d’un long combat. C’est  

la lutte de classe qui en est à l’origine.  

Les premières caisses de secours ont été imposées 

aux patrons par les grèves. Aujourd’hui la défense 

de la Sécurité sociale passe par la même règle :  

se défendre ensemble, pour protéger chacun ! 
 

La fédération CGT  des VRP et Commerciaux pro-

pose le droit à une Sécurité sociale à 100 % pour la 

santé, la famille, l’emploi, la retraite et la perte 

d’autonomie. 

La protection sociale vise à protéger les individus 

des aléas et des évolutions de la vie ainsi que des 

ruptures avec le marché du travail: maladie, materni-

té, accidents du travail, invalidité, perte d’autonomie, 

chômage, retraite, éducation des enfants. 

La protection sociale doit répondre aux principes de 

solidarité, de démocratie et d’universalité qui consti-

tuent le fonctionnement de la Sécurité sociale. La 

Sécurité sociale est au cœur de la protection sociale 

en France. Son rôle doit être renforcé. 

 

L’OBJECTIF : 

Notre proposition s’inscrit volontairement dans 

les pas du Conseil National de la Résistance par: 

 

« la mise en place d’un plan complet de Sécurité 

sociale visant à assurer à tous les citoyens des 

moyens d’existence, dans tous les cas où ils sont 

incapables de se le procurer par le travail avec ges-

tion appartenant aux représentants des intéressés 

et de l’Etat, de la naissance à la mort. »  

 Ambroise CROIZAT 

 

 

 

Ce programme du CNR reposait sur les valeurs 

d’unicité d’universalité, de solidarité et de démo-

cratie :  
 

Unicité: C’est une institution unique qui doit couvrir 

l’ensemble des risques sociaux, que sont maladie, 

vieillesse, perte d’emploi, décès, invalidité, acci-

dents du travail etc… 

Universalité : La couverture doit être étendue à 

tous les citoyens. 

Solidarité : Solidarité intergénérationnelle, solidarité 

bien-portant / malade ou en perte d’autonomie, fi-

nancée par les richesses créées par le travail. 

Démocratie : La gestion doit être l’œuvre des assu-

rés eux-mêmes. 

 

Pour autant, la Sécurité sociale n’a jamais été 

unique puisque l’assurance chômage en a été ex-

clue, ni universelle car elle ne couvrait pas l’en-

semble de la population. De plus, elle n’a jamais été 

non plus à proprement parler à 100 %, mais l’objec-

tif des fondateurs était bel et bien de l’atteindre 

grâce au salaire socialisé, clef de voûte du finance-

ment de ce système. Les cotisations sociales en 

étaient le socle. 

 

Nous devons nous réapproprier le sens des mots et 

parler de salaire socialisé qui structure notre sys-

tème protection sociale. Le rôle des «  politiques » 

institutionnels, des représentants patronaux et des 

soi-disant « économistes médiatiques » est de 

rendre confus ce qui n’apparaît que trop clairement. 

Nous entendons bien plus souvent parler, à ce pro-

pos, de « charges » sur les salaires, alors qu’il s’agit 

en réalité de cotisations qui viennent alimenter une 

caisse commune qui permet de verser à chacun 

l’autre partie de son salaire: le salaire différé.  
 

Nous proposons de partir à la reconquête de notre 
Sécurité sociale,  conforme à l’objectif de «  chacun 
cotise selon ses moyens et reçoit selon ses besoins 
afin de ne pas avoir à souffrir les angoisses du len-
demain et pour que refleurissent les jours heu-
reux. » 
 

                « Jamais nous ne tolérerons qu’un seul des avantages de la Sécurité sociale soit 

mis en péril. Nous défendrons à en perdre la vie et avec la plus grande énergie cette loi 

humaine et de progrès.  »  Ambroise  Croizat. 

FICHE REPERE REVENDICATIVE 

                                                 POUR UNE SECURITE SOCIALE A 100 %. 

Guide :  la Sécurité sociale, notre bien commun.                                                                                                                                                                                                             
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CE QUI EXISTE AUJOURD’HUI : 

Le dogme de la réduction du coût du travail et 

des dépenses publiques a conduit à la fragilisa-

tion du système et installé le doute dans sa pé-

rennité. 

Ainsi, c’est de l’intérieur même que la casse s’organise, 

notamment avec la mise en place des conventions d’ob-

jectifs et de gestion pour les trois régimes de la Sécurité 

sociale, dans les accueils Pôle emploi, dans les missions 

locales et dans les organisations de la mutualité. De fu-

sion en fusion, de restructuration en restructuration, 

d’économie de gestion en économie de gestion,  ce sont 

les salariés des organisations  sociales et les travailleurs 

qui subissent de plein fouet les bouleversements organi-

sés pour remettre en cause la solidarité intergénération-

nelle, universelle basée sur le salaire socialisé. 

En s’attaquant aux fondamentaux et valeurs créatrices de 

la Sécurité sociale ainsi qu’à l’ensemble de la protection 

sociale avec, entre autres, le pacte de responsabilité, ce 

sont les missions de services publics dévolues à la Sécuri-

té sociale et aux organismes de protection sociale qui 

sont largement bafouées. 

Cela a généré une baisse globale de la prise en charge de 

la Sécurité sociale et de l’assurance chômage au détri-

ment de la population, ceci impactant les organismes 

complémentaires et profitant aux assurances privées. 

Cette  logique d’austérité à tous les étages de notre pro-

tection sociale à la française a, par ailleurs, entraîné une 

constante dégradation des conditions de travail, la baisse 

continue des effectifs et le blocage des salaires de l’en-

semble des salariés de la protection sociale. 

 

Les réformes successives qui se sont mises en place n’ont 

eu de cesse de revenir sur ce formidable conquis social et 

de le détricoter. Les politiques libérales s’inscrivent dans 

un double mouvement de fond : le désengagement des 

employeurs dans le financement de la Sécurité sociale et 

une volonté de transférer au privé, au marché, à la fi-

nance, une partie de plus en plus importante du budget 

de la protection sociale, soit actuellement plus de 700 

milliards. 

 

En 1990, les cotisations sociales représentaient 86 % 

des recettes. Cette évolution s’est radicalement inversée 

avec la mise en place de la CSG en 1991, puis avec la 

montée en puissance des exonérations de cotisations pa-

tronales dans l’objectif pernicieux d’alléger le soi-disant 

«  coût du travail ». 

 

Ce double mouvement s’est traduit par un recul de plus 

de 20 points de la part des cotisations sociales dans les 

recettes de la Sécurité sociale. S’agissant de l’assurance 

chômage, le produit des cotisations est détourné de son 

objet et remplace pour partie l’impôt dans le financement 

du service public. Enfin, l’insuffisance générale du coût 

horaire et les trop fortes distorsions selon les choix et les 

moyens des conseils départementaux conduisent à un 

déficit chronique de financement dans l’aide et le main-

tien à domicile. 
 

Poursuivant cette cure d’austérité, les gouvernements 

successifs visent à aller bien plus loin en programmant la 

suppression de toutes les cotisations sociales vers la CSG 

et l’exonération des cotisations patronales. 
 

A terme, c’est la disparition de la Sécurité sociale au sens 

large des textes de 1945 et l’instauration d’un simple filet 

de sécurité. Tout le reste serait renvoyé aux organismes 

complémentaires soumis aux règlements européens en la 

matière et aux assurances privées qui sont, par essence, 

profondément non solidaires donc inégalitaires. 

Parce que la protection sociale n’est pas une marchandise, qu’elle est l’un des biens les plus précieux, à 

laquelle la population reste fortement attachée, il faut mettre en place une Sécurité sociale à 100 %, 

fidèle aux principes fondateurs, tout en répondant aux défis du 21éme siècle.  

                                                                                                                                                  Guide :  la Sécurité sociale, notre bien commun. 
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LES CONDITIONS POUR Y PARVENIR: 

Nous proposons la création d’un régime universel basé sur 

la solidarité, financé par le salaire socialisé et géré par les 

intéressés eux-mêmes et couvrant l’ensemble des droits. 

 

« Le 100% sécu » c’est : 
 

Le droit à la santé: une prise en charge totale pour toutes 

et tous, sans reste à charge sur les médicaments comme 

sur les soins et les dispositifs de santé, en courte ou en 

longue maladie, maternité, invalidité, accidents du travail, 

en ambulatoire ou en hospitalisation. 

Le droit à la famille : les prestations familiales doivent 

être universelles, non imposables, sans condition de res-

sources et dès le premier enfant. En outre, des droits nou-

veaux doivent être mis en place pour suivre la transforma-

tion de la parentalité, tout en promouvant l’égalité entre 

les femmes et les hommes. Par ailleurs, l’allocation loge-

ment doit être une prestation pour réduire les dépenses 

de logement des personnes modestes, quels que soient 

leur âge et leur mode de logement. 

Le droit à l’emploi: une indemnisation de tous les de-

mandeurs d’emploi sans exception, y compris les primo 

demandeurs d’emploi et les salariés précaires, fixée à 80 % 

du dernier salaire brut ( minimum SMIC) et ce, jusqu’au 

retour à l’emploi et ce, à partir des missions fondamen-

tales de conseil, d’accompagnement et d’insertion profes-

sionnelle s’adressant aux demandeurs d’emploi et aux sa-

lariés. 

Le droit à la retraite: une pension basée sur la répartition. 

L'âge de 60 ans doit redevenir l’âge légal de départ et la 

base pour le droit à la retraite. Les départs anticipés en 

retraite doivent être confortés et reconnus pour les sala-

riés en carrière longue, les assurés handicapés et ceux ex-

posés à des conditions de travail pénible, insalubres ou à 

risques. Le montant des pensions, a minima, doit se calcu-

ler sur les 10 meilleures années et/ou 75 % du dernier sa-

laire brut. Enfin celles-ci doivent être indexées sur l’évolu-

tion des salaires. 

Le droit à compensation de la perte d’autonomie: une 

prise en charge totale pour toutes et pour tous, quel que 

soit le type de prestation choisie ( domicile, EHPAD…) 

Cela implique le transfert de la totalité des personnels du 

champ de la protection sociale au sein de ce régime 

unique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES MOYENS POUR Y PARVENIR: 
 

Mis en place dès la création de la Sécurité sociale, le sa-

laire socialisé est le fondement d’un système solidaire et 

universel, car il garantit ainsi son financement, mais aussi 

son indépendance face aux politiques gouvernementales. 

Ce principe de financement justifie que le régime uni-

versel relève de la démocratie sociale et doit être placé 

sous la responsabilité de représentants élus par les as-

surés sociaux. 

La contribution des employeurs doit demeurer une cotisa-

tion c’est-à-dire prélever dans l’entreprise et également 

contrôler. 

Afin de tenir compte de certaines réalités économiques, 

l’augmentation des taux de cotisation sociale doit être 

modulée en fonction de la valeur ajoutée créée dans l’en-

treprise et de l’importance de sa masse salariale. 

Il est également nécessaire de soumettre l’ensemble des 

éléments de rémunération à cotisations, et ceci afin d’évi-

ter le développement de formes de rémunérations aléa-

toires, inégalitaires et discriminatoires. 

 

Enfin la CSG doit être supprimée et remplacée sur les 

salaires par une cotisation salariale et sur les revenus 

financiers par une contribution au financement du Ré-

gime universel. Celle correspondant aux revenus de 

remplacement serait supprimée. 

« La  Sécurité sociale est la seule création de  

richesses sans capital. La seule qui ne va pas dans 

la poche des actionnaires mais est directement 

investie pour le bien être de nos citoyens. Faire 

appel au budget des contribuables pour financer 

serait subordonner l’éfficacité de la politique  

sociale à des considérations purement  financières. 

Ce que nous refusons. » 

 

Ambroise CROIZAT. 

                                                                                                               Guide :  la Sécurité sociale, notre bien commun.                                                                                              
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CONCLUSIONS: 

Redonnons tout son sens à la Sécurité sociale, afin de 

la restaurer sur ses bases fondatrices et initiales de 

1945 ! 

Il nous faut rétablir, dans les faits et dans les esprits, les 

principes d’une Sécurité sociale financée par le salaire 

socialisé qui mettra fin aux exonérations, voire aux sup-

pressions de cotisations sociales. 

Ces exonérations, non seulement n’apportent strictement 

rien sur le plan de la création d’emplois, mais ne sont que 

la partie inavouable des cadeaux, toujours plus impor-

tants offerts à un patronat toujours plus avide de profit.  

La France a largement les moyens de mener une politique 

plus ambitieuse de protection sociale, financée à 100 % 

par la Sécurité sociale. Il s’agit là d’un véritable choix de 

société qui passe aussi par une autre politique en matière 

d’emploi et de salaires, qui s’oppose de fait à la financia-

risation de l’économie. 

 

 

 

 

«  Ne parlez pas d’acquis sociaux, 

dites conquis sociaux  car rien 

n’est jamais acquis.  Le patronat 

ne désarme jamais. » 

Ambroise CROIZAT. 

ité sociale, notre bien commun.                                                                                                                                                                                                            Guide :  la Sécurité sociale, notre bien commun. 
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En guise de conclusion, rappelons qu’à l’occasion de la 

signature des ordonnances, le Président Macron a décla-

ré : « Cette réforme refonde la philosophie de notre code 

du travail ». Effectivement, c’est à une véritable mutation 

à laquelle l’on assiste : la remise en cause que nous ve-

nons de souligner s’ajoute à toutes celles déjà observées 

sur d’autres plans (suppression du CHSCT, raréfaction des 

moyens des représentants du personnel, restriction dans 

le droit de consultation, etc.).  

« La Constitution reconnaît le droit 
fondamental du travailleur de partici-
per à la détermination collective des 
conditions de travail ainsi qu'à la ges-
tion des entreprises »  
 
En un mot, le nouveau code du travail ignore superbe-

ment que les représentants du personnel sont porteurs 

d’un mandat d’ordre public.  

Que cela plaise ou non à nos dirigeants, le rôle des élus 

du personnel est inscrit dans la Constitution française qui 

reconnaît comme un droit fondamental « la participation 

du travailleur, par l’intermédiaire de ses délégués, à la 

détermination collective des conditions de travail, ainsi 

qu’à la gestion des entreprises ».  

Nul doute que le Conseil constitutionnel sera saisi pour se 

prononcer sur la conformité des ordonnances, même si 

leur version définitive a déjà fait l’objet d’un très léger 

toilettage. Ainsi, il est maintenant précisé que les collabo-

rateurs qui assistent l'employeur dans la « commission 

santé, sécurité et conditions de travail » ne peuvent pas 

être plus nombreux que les élus titulaires (dans la pre-

mière version cette commission s’apparentait à un organe 

de représentation de l’employeur !).  

Ce gouvernement qui s’évertue à expliquer que ses or-

donnances sont pleinement légitimes, puisqu’il avait an-

noncé ses intentions lors des élections, il serait facile de 

lui demander pourquoi il a tant tardé à en dévoiler le dé-

tail.  

On comprend aisément qu’il se soit abstenu de le faire. 

Aujourd’hui encore, il se refuse de préciser le nombre de 

représentants du personnel de la nouvelle instance, don-

née pourtant essentielle pour qu’ils puissent jouer leur 

rôle de défense de l’intérêt des salariés.  

 « La chute du nombre d’élus du personnel  

est dangereuse pour les salariés »  

Par  Olivier Sévéon     

L es représentants du personnel ont pour fonction 

d’être les porte-voix des salariés et de défendre 

leurs intérêts. L’ordonnance n° 2 du 22 septembre met 

fin à leur spécialisation en fusionnant délégués du per-

sonnel (DP), comité d’entreprise (CE) et comité d’hy-

giène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT), 

avec pour objectif officiel de « simplifier le dialogue 

social » et de réduire les coûts supportés par l’em-

ployeur.  

Cette fusion donne naissance à une nouvelle instance, le 

comité social et économique (CSE), et conduit à une re-

mise en cause radicale de l’existant, avec principalement :  

 La disparition du CHSCT : la nouvelle commission « 

santé, sécurité et conditions de travail » sanctuarise ces 

thèmes à quelques individus et la réforme passe à la 

trappe le terme de prévention.  

 Une perte de substance des consultations : un accord 

d’entreprise peut dorénavant réduire les informations 

fournies par l’employeur et redéfinir la périodicité des 

consultations. Ainsi, le CSE ne sera plus forcément infor-

mé annuellement des résultats de l’entreprise !  

 Un recours aux expertises plus difficile : le nouveau 

texte facilite les contestations de l’employeur et oblige le 

CSE à cofinancer la plupart des expertises, à hauteur de 

20 %.  

 Une amputation du budget de fonctionnement : 

outre le co-financement précité, ce budget prendra en 

charge les besoins du CHSCT, auparavant couverts par 

l’employeur. De plus, le reliquat du budget de fonction-

nement peut désormais financer des activités sociales et 

culturelles (arbre de Noël par exemple).  

 

Guide :  la Sécurité sociale, notre bien commun.                                                                                                                                                                 
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Un effet pénalisant . 

Le projet de décret rendu public le 23 octobre alourdit 

singulièrement ce bilan : il prévoit une chute du 

nombre d’élus du CSE. Elle sera de la moitié à un quart 

selon la taille de l’entreprise, par rapport au nombre 

d’élus des instances séparées antérieures. Encore faut-il 

noter que ces évolutions ne restituent que très partielle-

ment la régression réelle, pour deux raisons.  

Première raison : un suppléant ne pourra plus assister 

aux réunions qu’en l’absence du titulaire, ce qui prive les 

suppléants d’une participation active à la réflexion collec-

tive et réduit la délégation salariale de moitié.  

Deuxième raison : le nombre « d’établissements distincts 

» exercera un effet pénalisant. L’employeur a intérêt à 

limiter ce nombre, pour rendre l’effectif de référence le 

plus élevé possible, sachant que le nombre d’élus tend à 

plafonner au fur et à mesure que l’effectif s’accroît. Or le 

nouvel article L2313-4 lui octroie le droit de décider seul 

des établissements distincts, sauf accord d'entreprise.  

 

Le Medef pour une « professionnalisation » des repré-

sentants. 

 Par ailleurs, les ordonnances retiennent la notion d’éta-

blissement « au sens du CE », avec des critères plus res-

trictifs que ceux qui s’appliquent au CHSCT et aux DP : 

concrètement, ces deux instances disposent de davan-

tage d’établissements que le CE. Avec la fusion, les élus 

issus de telles entités disparaissent...  

Prenons un exemple pour illustrer ces enjeux. Il est habi-

tuel qu’une entreprise dotée d’un CE unique dispose de 

plusieurs établissements CHSCT et DP.  

Admettons que les effectifs s’élèvent à 350 salariés, avec 

deux CHSCT couvrant respectivement 140 et 210 salariés 

et cinq établissements DP de 70 salariés chacun.  

Le nombre de représentants du personnel totalise alors 

24 : soit 7 pour le CE, 3 pour le premier CHSCT, 4 pour le 

deuxième et 10 pour l’ensemble des DP (2 délégués par 

établissements).  

Avec un CSE, le nombre d’élus est pour sa part ramené à 

11 : ce chiffre est sans commune mesure avec celui qui 

prévalait antérieurement.  

Le projet de décret du 23 octobre est moins sévère pour 

les heures de délégation que pour les effectifs de la délé-

gation salariale au CSE : ce n’est pas un hasard.  

De longue date, le Medef milite pour une « professionna-

lisation » des représentants du personnel, en demandant 

une concentration des moyens sur un nombre limité 

d’individus qui se transformeraient dès lors en « spécia-

listes », avec pour résultat une centralisation mais aussi 

un éloignement du terrain.  

 

Un danger pour les salariés. 

 La chute du nombre d’élus du personnel annoncée par le 

projet de décret est dangereuse pour les salariés : à 

l’heure où les risques psychosociaux se développent 

(stress, burn-out, harcèlement moral, harcèlement sexuel, 

tentatives de suicide, etc.), la représentation du personnel 

a plus que jamais besoin d’un maillage de proximité et, 

partant, d’un nombre d’élus en augmentation plutôt 

qu’en diminution.  

Ironie de l’histoire : les ordonnances réduisent la repré-

sentation du personnel dans un souci d’économie, mais 

ce principe de « saine gestion » ne vaut pas pour tout le 

monde.  

En effet, l’employeur peut dorénavant se faire accompa-

gner dans les réunions par 3 personnes, au lieu de 2 anté-

rieurement.  

 

De surcroît, la délégation patronale devient pléthorique 

dans la commission « santé, sécurité et conditions de tra-

vail » : l'employeur la préside (ce n’est le cas pour aucune 

autre commission) et peut s’y faire assister par des colla-

borateurs en nombre égal à celui des élus titulaires.  

On n’est jamais mieux servi que par soi-même !  

 

 

* Olivier Sévéon a publié aux éditions GERESO trois 

«guides de bonnes pratiques» consacrés à la forma-

tion des représentants du personnel (DP, CE et 

CHSCT).  

                                                                                 Guide :  la Sécurité sociale, notre bien commun. 
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L e récent Comité interministériel de la sécurité rou-

tière s’est réuni le 9 janvier 2018 et a pris dix-huit 

mesures pour «  sauver plus de vies sur nos routes ». 

Il est bon de rappeler tout d’abord que notre fédération 

est très attachée à la sécurité routière et qu’elle n’a cessé 

depuis plus de 25 ans de faire des propositions aux pou-

voirs publics pour l’amélioration du réseau routier, la for-

mation des jeunes conducteurs, et qu’elle a souvent aussi 

dénoncé les conditions de travail des VRP et commer-

ciaux sur la route, l’accumulation de stress dus aux condi-

tions de travail imposées par les directions des entre-

prises. 

Les gouvernements successifs n’ont pas retenu nos pro-

positions et ont poursuivi et accentué une politique ré-

pressive en mettant toujours à l’abri le donneur d’ordre. 

Notre profession est donc une cible privilégiée, alors que 

le permis de conduire est un droit au travail ! 

 

25 ANS DE PERMIS A POINTS = 175 MILLIONS DE 

POINTS RETIRE ET PLUS D’UN MILLION 

DE PERMIS INVALIDES !     

Le permis à points a été instauré le 1
er

 juillet 1992 après 

que le gouvernement ait envoyé l’armée et ses chars dé-

gager les autoroutes que les routiers bloquaient pour 

protester contre cette mesure. Notre fédération a organi-

sé plusieurs manifestations en voiture autour du circulaire 

de La Défense avec la CSN, CGC et FO pour exprimer le 

refus de la profession et sa volonté de voir retirer ce né-

faste projet. 

 

Si nous n’avons pas réussi à obtenir le retrait, il est bon 

de souligner que le permis initialement prévu à 6 points 

est passé à 12 à l’issue de notre dernière manifestation et 

que nous avons pesé dans la prise de décision du mi-

nistre Georges Sarre, en charge du dossier. 
 

Au début, pendant la première décennie, les pertes de 

points chaque année étaient de 2 millions puis 3 millions. 

La «cash-machine » a fait son œuvre depuis l’instauration 

des radars automatiques fin 2002 pour atteindre les 14 

millions de points retirés en 2012. 

Le système ne s’en prend pas qu’aux fautes graves et à 

l’alcool au volant. La moitié des points retirés concernent 

les petits excès de vitesse ce qui est vécu par les automo-

bilistes et encore plus par les VRP et commerciaux 

comme une profonde injustice. 

Nos collègues qui parcourent chaque année entre 30000 

et 80000 kilomètres ont en permanence au dessus de 

leur tête une épée de Damoclès ! 

Tout en roulant avec prudence, conserver son permis de 

conduire, c’est la préoccupation de tous les instants. 

 

LE VERITABLE BILAN EN MATIERE DE SECU-

RITE ROUTIERE 

Le gouvernement explique qu’avec près de 3500 victimes, 

la route serait «  la première cause de mort violente dans 

notre pays » et que «  nous venons de connaître trois 

années consécutives de hausse de la mortalité routière ». 

Ces affirmations dans la bouche d’Edouard Philippe sont 

pour le moins sans nuance. 

3500 morts sur les routes, c’est bien entendu encore trop 

mais ce n’est pas la première cause de mort brutale au 

regard des 9000 décès annuels pour chutes fatales. En 

vérité le bilan est stable depuis 2013, car le bilan officiel 

de l’accidentalité révèle qu’il y a eu 5,8 morts par milliard 

de kilomètres parcourus en 2016 contre 5,6 en 2013. 

Dans son calcul, le gouvernement n’a pas pris en compte 

le fait que les automobilistes ont parcouru plus de kilo-

mètres entre 2013 et 2016. 

De plus la hausse moyenne constatée de la vitesse est de 

4 km/h depuis 2012, mais principalement sur les auto-

routes, réseau sur lequel la mortalité est faible. 

Le gouvernement fait silence sur l’état du réseau routier 

car il s’est désengagé de son entretien au cours des der-

nières années et continue de faire porter toutes les res-

ponsabilités sur le dos des automobilistes. 

 

SECURITE ROUTIERE OU REPRESSION ? 

MACRON PIED AU PLANCHER !  

                                                        ALAIN SERRE Par Alain SERRE. 

Guide :  la Sécurité sociale, notre bien commun.                                                                             



19 

 

 

REPRESSION ET JACKPOT POUR L’ETAT 

Le premier ministre a annoncé la baisse à 80 km/h de la 

limitation de vitesse sur 400000 kilomètres de routes bi-

directionnelles sans apporter la preuve que ça aurait une 

réelle incidence sur la sécurité routière. Par contre la véri-

té, c’est de dire que lors des expérimentations qui ont été 

faites en limitant la vitesse à 80 km/h, quatre fois plus de 

conducteurs se sont fait flasher pour des petits excès de 

vitesse. Cette mesure est avant tout une manne pour 

l’Etat qui fuit ses responsabilités en matière d’entretien et 

de mise à niveau du réseau routier. Une fois de plus, 

notre profession va être une cible privilégiée. 

Bercy table sur des recettes d’amendes en hausse de 12% 

pour 2018 alors que le nombre de radars va passer de 

4600 à 4700. L’objectif est clair : alors que 4600 radars 

ont rapporté 991 millions d’euros en 2017, le gouverne-

ment se fixe l’objectif que 4700 radars en 2018 rappor-

tent 1,113 milliard d’euros. On est loin d’une véritable 

politique de sécurité routière, mais en plein dans l’optimi-

sation des dispositifs très modernes mis en place. 

En effet le gouvernement n’hésite pas à dépenser sans 

compter pour se doter de 540 radars ‘tourelles », de 600 

radars discriminants « double face », de 497 radars mo-

biles  et de 310 radars autonomes. De plus il a décidé de 

confier à des sociétés privées le contrôle de vitesse sur 

les routes à l’aide de voitures anonymes équipées de ra-

dars. Ces véhicules circuleront au moins 8 heures par jour 

contre 2 actuellement pour les voitures des policiers ce 

qui va décupler le rendement financier et la perte des 

points. 

Tout cet arsenal répressif a pour but de doubler en dix 

ans les recettes ! 

 

LE STATIONNEMENT : PRIVATISATION ET 

RACKET 

Les communes ont maintenant la main sur le montant 

des amendes pour stationnement. 

Lyon se distingue avec l’amende à 60 € et Paris le suit 

avec 50 €. De nombreuses villes ont décidé des hausses 

brutales et d’autres municipalités sont restées plus sages. 

Au-delà des hausses gigantesques dont les automobi-

listes vont être victimes, il faut savoir aussi que les 

grandes villes vont s’équiper de matériel dernier cri pour 

rentabiliser encore plus leur activité.  Les agents seront 

équipés de smartphone et imprimante pour lire sur 

chaque plaque d’immatriculation et vérifier le statut de 

paiement de chaque véhicule. 

Plusieurs villes ont pris la décision d’aider les agents avec 

des voitures bardées de lecteurs automatiques de 

plaques pour effectuer un pré-contrôle du stationnement 

et repérer les rues où il y a le plus d’amendes à mettre 

afin d’en informer les agents pour qu’ils se déplacent vers 

les lieux les plus rentables. 

En laissant l’organisation du contrôle à des sociétés pri-

vées, il y a un vrai risque de dérive. 

Il y aura course au rendement, pression sur les agents 

pour atteindre les objectifs fixés, et primes pour les plus 

valeureux. La société Indigo, dans le cadre d’un recrute-

ment d’un responsable, précise qu’il «  devra participer à 

l’organisation de la planification des contrôles, en respec-

tant une logique d’optimisation afin d’atteindre quoti-

diennement les objectifs contractuels ». C’est clair, il faut 

faire un maximum de fric ! 

 

Obligation pour un patron de dénoncer le 

salarié pris en excès de vitesse avec une voi-

ture de fonction: remise en cause des droits 

et libertés.  
L’an dernier, sous la présidence de François Hollande, le 

gouvernement a adopté un article de loi scélérat obli-

geant un patron à dénoncer le salarié conduisant un vé-

hicule de fonction ou de service ayant été flashé en excès 

de vitesse. Cet article L 121-6 est une invitation forcée à 

la délation puisque l’employeur qui refuse de s’y plier se 

voit condamné à payer une amende de 450 €. 

Depuis décembre dernier, de nombreuses juridictions ont 

fort justement prononcé des relaxes devant les incohé-

rences à appliquer cette loi. En effet, elle pose en grand la 

question des droits et libertés et du délit de dénoncia-

tion. 

Plusieurs avocats, spécialistes du droit routier, viennent 

de déposer une QPC, c'est-à-dire une question prioritaire 

de constitutionnalité en vue d’abroger cette mesure. 

Nous considérons nous aussi que cette disposition légi-

slative est contraire à la constitution et qu’elle porte at-

teinte à nos droits et libertés. 

Dossier à suivre dans les mois qui viennent ……. 
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DEFENDRE LES INTERETS DE LA PROFESSION 

Plus les années passent et plus les conditions de travail 

de la profession se dégradent. Le permis de conduire, 

sésame indispensable pour travailler est de plus en plus 

fragilisé au regard de l’arsenal répressif mis en place par 

le gouvernement et des conditions de travail imposées 

par les directions d’entreprises. 

Dans ce contexte, il est important que la fédération de-

mande audience au ministère de l’Intérieur en charge du 

dossier pour faire entendre les préoccupations des VRP 

et commerciaux et exposer nos propositions en matière 

de sécurité routière. 

Dans les entreprises où la profession est organisée, il 

convient aussi d’aborder ces sujets avec les directions 

afin de les sensibiliser et de négocier des accords per-

mettant d’améliorer les conditions de travail et la sécurité 

du professionnel de la vente sur la route. 

Rappelons aussi que notre fédération s’est prononcée 

pour un droit de retrait lorsque les conditions de travail 

imposées mettent en insécurité routière le salarié. 

L’ensemble de ces sujets font partie de la vie quotidienne 

des VRP et des commerciaux qui aspirent à mieux travail-

ler et à plus de sécurité routière. Dans ce contexte, il est 

opportun que la réflexion et le débat se prolongent dans 

nos syndicats, que se soit dans les entreprises ou les dé-

partements. 

Nous sommes une des professions qui parcourent 

chaque année le plus de kilomètres sur toutes les routes 

du pays. 

 

Alors la sécurité routière, c’est aussi l’affaire 

des VRP et des commerciaux ! 

L a Cour de Cassation vient de le rappeler dans un 

arrêt :  

le stationnement interdit n’est verbalisable qu’une 

seule fois. 

Vous ne paierez plus d’amendes multiples pour avoir lais-

sé votre voiture plusieurs jours sur un emplacement inter-

dit. Ainsi, une voiture verbalisée une première fois ne 

pourra pas récolter d’autres PV de stationnement, tant 

qu’elle n’aura pas bougé de son emplacement. 

D’après le jugement de la Cour de cassation, le station-

nement gênant ou interdit ne constitue qu’une seule in-

fraction, peu importe la durée de stationnement du véhi-

cule. L’infraction ne cesse “que par l'enlèvement volon-

taire ou forcé du véhicule et (...) ne peut donner lieu qu'à 

une seule poursuite” indique l’arrêt rendu par la Cour.  

En conséquence, un automobiliste mal garé qui reçoit 

plusieurs contraventions doit seulement payer la pre-

mière amende, et non les suivantes qui sont venues s’ac-

cumuler sur le pare-brise. 

Le prolongement dans le temps ne multiplie pas l’infrac-

tion 

En 1995, un jugement de la Cour de cassation rappe-

lait déjà que “l’action publique était éteinte par le 

paiement de l’amende forfaitaire”. Ce qui n’a pas em-

pêché les agents de verbaliser de multiples fois les 

véhicules mal garés. 

En l’espèce, le jugement du 30 janvier concernait un auto-

mobiliste qui avait mal garé sa voiture à proximité d’un 

aéroport, puis était parti en voyage. Les PV de stationne-

ment s’était alors accumulés sur le pare-brise du véhicule 

pendant plusieurs jours. Ayant payé la première contra-

vention, l’automobiliste était poursuivi pour le paiement 

des autres amendes. Selon la Cour, la police a soutenu à 

tort que le prolongement dans le temps multipliait les 

infractions. La Cour ne s’est cependant pas encore pro-

noncé pour le stationnement payant. 
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 Macron, une logique qui se confirme 

Retour aux vieilles pratiques 

L e mouvement qu’Emmanuel Macron a créé pour l’élection 

présidentielle de 2017 invitait à se mettre En marche ! 

pour réformer le pays. Il jouait de l’ambigüité d’une ligne floue, du 

« en même temps », d’une modernité attachée à la jeunesse de 

son chef, de la mobilisation de la société « civile » opposée aux 

« vieux » partis. La stratégie de division de ses adversaires a 

pleinement réussi, les deux principaux partis éclatés entre ceux 

de leurs membres que le nouveau mouvement a séduits et ceux 

qui, déclarés obsolètes, se sont vu reprocher de n’avoir que de 

vieilles idées dépassées. Néanmoins, “La République en 

marche” est inévitablement devenu un parti, à l’instar des « vieux 

partis », en contradiction avec les déclarations de son initiateur 

sur le statut de ce nouvel organisme politique.  

De quelques-unes des lois que Macron a mises en œuvre depuis 

son installation à la présidence de la République française, les 

plus significatives donnent à saisir sa pensée plus précisément 

que ne le permettaient le projet de son mouvement et sa cam-

pagne. La première loi n’en fut pas une mais une série d’ordon-

nances évitant de légiférer. Par méfiance envers sa toute puis-

sante majorité ? Cette non-loi de promotion du dialogue social a 

réduit les capacités de parole et d’action d’un des deux protago-

nistes de ce dialogue - les syndicats de salariés - au bénéfice 

des syndicats et organisations d’employeurs. Au prétexte de mo-

dernisation, les possibilités d’action des salariés furent réduites, 

les instruments de leur représentation affaiblis et les juridictions 

du travail encadrées. Le droit y perdit une part de son autonomie 

et l’indépendance de la justice du travail fut rognée.  

Le seconde loi, d’ordre économique et fiscal, mêle un ensemble 

de mesures d’augmentations et de réductions disparates, appli-

quées à des prestations, des allocations, des contributions, des 

prélèvements, des taxes et des impôts divers dont la somme est 

insaisissable, dans le dessein sans doute d’y perdre le citoyen et 

l’empêcher de s’en faire une opinion. L’observation de cet en-

semble met en évidence un objectif, celui d’organiser une redis-

tribution de la richesse de la nation en faveur des plus fortunés. 

Pour ceux-là, suppression ou baisses d’impôts, de taxes et droits 

tandis que pour les moindres revenus, hausses de taxes et ré-

ductions autoritaires des compléments et allocations de res-

sources qui leurs sont vitales.  

L’éducation est régie par une pensée élitiste. Le rythme scolaire 

est accordé au goût des parents d’élèves pour les longues fins 

de semaine, l’accès à l’enseignement supérieur devient sélectif. 

La plus grande richesse de la nation et son avenir, l’enseigne-

ment de la jeunesse, sont soumis à l’économie financiarisée qui 

accomplit le projet néolibéral. Ce programme considère que l’Etat 

doit être soumis à l’économie.  

La loi sur les migrations est à l’image de ce mouvement en 

marche qui promettait de changer les habitudes politiques. Elle 

est la plus restrictive de toutes celles qui l’ont précédée, elle re-

fuse les migrants, les rejette à la rue, leur ferme la société et con-

damne ceux qui leur viennent en aide. Elle fait de l’accueil un 

traitement policier indigne, infâme dit-on même. Macron commet 

un double mensonge, lorsqu’il oublie la promesse de sa cam-

pagne et lorsqu’il prétend donner un toit à tous ceux qui sont à la 

rue. Il sait que ses intentions sont contredites par les décisions 

du gouvernement.  

Le 22 février 2017, M. Macron candidat à l’élection présidentielle 

assistait au dîner annuel du Conseil représentatif des institutions 

juives de France (Crif). Félicitations ou reproches sur l’action du 

gouvernement à l’égard des juifs et d’Israël sont prononcés par le 

président du Crif. Le 20 juin 2017, M. Macron élu a participé à la 

cérémonie de rupture du jeûne du ramadan organisé par le Con-

seil Français du Culte Musulman (CFCM) à Paris. Il y a déclaré, 

aveu d’impuissance ou consécration : « La République ne peut 

se substituer à votre indispensable travail sur le terrain théolo-

gique et religieux ». M. Macron Président de la République a  

 

LA TRIBUNE DES LECTEURES 
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invité à l’Elysée le 21 décembre 2017 des représentants des 

principaux cultes. Le Président a confirmé que les religions se-

raient consultées sur les lois bioéthiques à venir. Sa fonction le 

fait garant des valeurs de la République, de son caractère laïc 

et son indifférence aux cultes. Peut-il concilier cette responsabi-

lité avec ses déclarations sans abaisser l’autorité de l’Etat ? 

C’est le retour à la cogestion des affaires publiques avec les 

religions, retour au politico-théologique, pratique abrogée de-

puis plus d’un siècle.  

Une logique à rebours 

A vouloir relancer l’emploi en réduisant les protections des sala-

riés, résoudre la crise du logement en supprimant une part des 

allocations logement des plus pauvres, réduire les migrations 

en durcissant les conditions d’accueil des migrants, une logique 

apparaît qui ne peut qu’inquiéter, celle de considérer les seuls 

effets pour remédier à leurs causes. Cette logique à rebours ne 

peut qu’aggraver les situations en ignorant ou refusant d’envisa-

ger les causes qui les déterminent.  

Quand les détenteurs des plus hauts revenus sont exonérés de 

leur responsabilité de contribuable, d’employeur, de citoyen, il 

devient aisé dans cette logique à rebours d’imputer les maux de 

l’économie aux plus faibles, les plus démunis, dont la capacité à 

faire valoir leurs droits est simultanément réduite. Les sans-

emplois sont suspectés de frauder, ils sont rendus respon-

sables de leur situation, de la dégradation du statut de travail-

leur et les plus pauvres qualifiés d’assistés sans valeur ni digni-

té.  

Au fil des lois se confirme la pensée du président de la Répu-

blique et son tropisme néolibéral. La mesure des individus de-

vient celle de leur niveau de revenu. Selon Macron, la démocra-

tie sociale est autoritaire, soumise en France comme elle l’est 

déjà dans l’Union européenne aux seuls critères de l’économie 

néolibérale.  

Par bien des aspects, sa réforme de la France est un retour, 

sous des habits neufs, à une conception ancienne de la poli-

tique, élitiste et notable, de classes, socio-théologique, bref à un 

passé que nous pensions révolu. L’inverse de ce que le mouve-

ment En marche ! proposait. Etait-il un leurre dressé pour servir 

des forces non dévoilées et des intérêts particuliers ? 

Quelle fin cette logique erronée peut-elle viser ? La satisfaction 

de son auteur d’imposer ses idées ? Elle doit inquiéter. Si elle 

exprime sa volonté de plier la réalité à ses vœux, une sorte de 

déni de réalité, alors elle est dangereuse pour tous.  

Louis-Albert Serrut 

Adhérent CGT VRP Commerciaux du Syndicat de la Région 

Parisienne. 

 

Envoyez vos contributions à  

herve.delattre@cgt-commerciaux.fr 
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M 
algré des avancées sur les droits des femmes, on 

observe des inégalités persistantes entre les 

femmes et les hommes au travail comme dans la 

vie. Les violences contre les femmes sont au cœur de ces inéga-

lités et des processus de domination. Elles prennent de multiples 

formes : psychologiques, verbales, économiques, physiques ou 

sexuelles. Les violences sont sous-évaluées car celles-ci sont 

sous-déclarées. Peu de femmes en effet portent plainte. C’est 

pourtant une réalité massive : une femme sur 10 en est victime 

chaque année, une sur 3 au cours de sa vie. Au travail, dans les 

transports ou à la CGT, les femmes ont toutes des anecdotes 

personnelles sur le sexisme. Entre propos graveleux, attouche-

ments dans les transports publics et meurtre, les degrés de gravi-

té sont divers mais tous ces actes relèvent du même système de 

domination, d’emprise, de violence, et le passage d’un niveau à 

l’autre peut se faire graduellement, dans ce que l’on nomme un 

«continuum». C’est un phénomène social grave qui reste tabou 

et autour duquel il y a un enjeu sociétal.  

Construire une société égalitaire suppose d’agir aussi bien contre 

les inégalités au travail que pour faire cesser les violences. 

Comme c’est indiqué dans ses statuts, la CGT lutte contre tout 

système de domination et contre toutes les discriminations. 

  

La CGT doit avoir une intervention parce que les vio-

lences contre les femmes :  

 Ont des conséquences désastreuses sur la santé phy-

sique et morale;  

 Sont au cœur des processus de domination; • Pour cer-

taines d’entre elles, ont lieu au travail;  

 Remettent fondamentalement en cause le droit au travail 

des femmes;  

 Sont une menace sur le travail et les carrières des 

femmes (refus d’embauche, détérioration des conditions 

de travail, carrière bloquée, refus de promotion…);  

 Peuvent aussi avoir lieu dans le cadre du collectif militant.  

 

 

 

Quels leviers syndicaux, comment utiliser les IRP ?  

L es IRP ont un rôle central dans la prévention, la dénonciation et 

la lutte contre les violences au travail. Il est impératif de connaitre 

et faire connaitre toutes les possibilités d’actions des élu-e-s et 

des syndicats en la matière.  

Les syndicats peuvent interpeller par écrit leur employeur en leur 

demandant d’inscrire le sujet de la prévention du harcèlement et 

des violences sexistes et sexuelles à l’ODJ des IRP avant la sur-

venue d’une éventuelle situation.  

La responsabilité syndicale nécessite prévention et protection, 

les victimes et les témoins ne peuvent être sanctionné-e-s. Cela 

étant, devant des situations pouvant laisser supposer des faits de 

violences sexuelles au travail, les représentant-e-s du personnel 

ou syndicaux (DP, DS, RSS, USD,..) doivent faire preuve de ré-

serve dans les accusations portées. Seule la juridiction compé-

tente peut qualifier les agissements subis. L’emploi du condition-

nel dans la rédaction des écrits (courrier, tract,…) est impératif 

pour ne pas porter d’accusations mensongères.  

 

 

COMBATTRE LES VIOLENCES SEXISTES ET SEXUELLES :  

UN ENJEU SYNDICAL  

CE QUE DISENT LES REPÈRES 

REVENDICATIFS DE LA CGT . 

 

Pour construire l’égalité entre les femmes et les 

hommes, il faut «lutter contre les violences sexistes et 

sexuelles au travail et en-dehors, et protéger les 

femmes victimes de toutes formes de violence. 

 La CGT s’oppose à toute marchandisation des corps et 

des êtres humains et exige une politique publique de 

lutte contre le système prostitutionnel.»  

Fiche n°4 des repères revendicatifs. 

Bulletin à envoyer à la CGT des VRP et Commerciaux, bureau 103 

3 rue du Château d’Eau 75010 Paris 
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1. L’OBLIGATION DE SÉCURITÉ DE RÉSULTAT DE 

L’EMPLOYEUR. 

Les articles L4121-1 à 5 du Code du travail définissent les obli-

gations des employeurs.  

L’employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la 

sécurité et protéger la santé physique et mentale des travail-

leurs. Ces mesures comprennent :  

 Des actions de prévention des risques professionnels et 
de la pénibilité au travail ;  

 Des actions d’information et de formation  
 La mise en place d’une organisation et de moyens adap-

tés.  
 
L’employeur veille à l’adaptation de ces mesures pour tenir 

compte du changement des circonstances et tendre à l’amélio-

ration des situations existantes.  

Concernant plus spécifiquement notre sujet, il est important de 

rappeler que l’employeur doit appliquer les principes de préven-

tions suivants (l’article L.4121-2) :  

 Éviter les risques ;  

 Évaluer les risques qui ne peuvent pas être évités;  

 Combattre les risques à la source. 

 

 La jurisprudence a consacré l’obligation de sécurité de 

résultat des employeurs.  

La Cour de cassation considère que l’employeur manque à son 

obligation de sécurité de résultat en matière de protection de la 

santé et de la sécurité des travailleurs lorsqu’un-e salarié-e est 

victime sur le lieu de travail de violences physiques ou morales, 

de harcèlement moral ou sexuel exercés par l’un ou l’autre de 

ses salarié-e-s, même si l’employeur avait pris des mesures 

pour faire cesser ces agissements(1).  

 

Ainsi, la responsabilité de l’employeur est engagée lors de 

chaque manquement à l’obligation de sécurité de résultat, y 

compris dans les cas de violences physiques et morales, harcè-

lement moral et sexuel, pour assurer la sécurité et protéger la 

santé physique et mentale des salarié-e-s.  

L’employeur a cette obligation de sécurité de résultat vis-à-vis 

des salarié-e-s, «y compris temporaires, et les stagiaires, ainsi 

que toute personne placée à quelque titre que ce soit sous 

l’autorité de l’employeur» (article L.4111-5).  

 

(1) - C. cass, 23 janvier 2013, n°11-18855. C. cass, 19 janvier 2012, 

n°10-20935  

 

 

2. LE RÔLE DU CHSCT  

Les articles L4612-1 à 7 du Code du travail déterminent les mis-

sions du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de tra-

vail.  

 

Le CHSCT a pour mission  

 De contribuer à la protection de la santé physique et 
mentale et de la sécurité des travailleurs de l’établisse-
ment et de ceux mis à sa disposition par une entreprise 
extérieure ;  

  De contribuer à l’amélioration des conditions de travail, 
notamment en vue de faciliter l’accès des femmes à tous 
les emplois et de répondre aux problèmes liés à la ma-
ternité  

  De veiller à l’observation des prescriptions légales 
prises en ces matières.  

 

Le CHSCT procède à l’analyse des risques professionnels aux-

quels peuvent être exposés les travailleurs de l’établissement 

ainsi qu’à l’analyse des conditions de travail.  

Il procède également à l’analyse des risques professionnels 

auxquels peuvent être exposées les femmes enceintes.  

Il procède à l’analyse de l’exposition des salarié-e-s à des fac-

teurs de pénibilité.  

 

Le CHSCT peut identifier les risques psychosociaux (que la 

CGT qualifie de risques organisationnels), dont le harcèlement 

et les violences au travail, avec l’aide du médecin du travail et 

de l’agent chargé de la prévention.  

 

3. Le règlement intérieur  

L’article L.1321-4 prévoit que le règlement intérieur doit notam-

ment être soumis au CHSCT pour les matières relevant de sa 

compétence. Le règlement intérieur doit contenir les disposi-

tions relatives aux harcèlements moral et sexuel qui figurent 

dans le Code du travail.  

Notamment toutes les dispositions interdisant et sanctionnant le 

harcèlement. Doit également figurer dans le règlement intérieur 

l’échelle des sanctions applicables dans l’entreprise (L.1321-1).  

Le CHSCT ayant pour rôle de contribuer à la santé et la sécuri-

té des salarié-e-s, il lui revient donc de vérifier si des sanctions 

adé- quates sont prévues à l’encontre des salarié-e-s exerçant 

des violences. On constate trop souvent que ce sont les vic-

times qui sont déplacées où écartées du collectif de travail, ce-

pendant que les auteurs des violences conservent leur poste en 

toute impunité. Il convient donc de prévoir dans le règlement 

intérieur des sanctions pertinentes pour traiter de ces situations.  
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Lutter contre les violences à la CGT  

Des violences peuvent malheureusement avoir lieu entre militants et militantes de la CGT.  

 

Il convient de les prévenir en adoptant un fonctionnement non sexiste. 

 

 Elles ne doivent pas être tolérées et il est nécessaire de faire respecter la charte égalité qui est annexée à nos statuts.  

 

 

 

 
CHARTE  

 

Les organisations de la CGT doivent faire respecter les valeurs de 

l’organisation en leur sein donc condamner et agir contre tout 

comportement sexiste.  

 

Toute décision judiciaire condamnant un adhérent quelle que soit 

son niveau de responsabilité donne lieu à suspension du ou des 

mandats exercés au nom de la CGT.  
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P A G E   2 6  

« Pour attirer l'attention de vos lecteurs, 

insérez ici une phrase ou une citation 

intéressante tirée de l'article. » 

Légende accompa-

gnant l'illustration. 

Titre de l'article intérieur 

Titre de l'article intérieur 

Titre de l'article intérieur 

La longueur de cet article est 

comprise entre 150 et 200 

mots. 

Utilisé comme un outil de 

promotion, le bulletin pré-

sente l’avantage de pouvoir 

recourir aux textes provenant 

de communiqués de presse, 

d’études marketing ou de 

rapports. 

Le principal but de votre bul-

letin est de vendre votre pro-

duit ou service, et la clé de 

son succès réside dans son 

utilité aux lecteurs. 

Vous pouvez rédiger vos 

propres articles, inclure un 

calendrier des événements 

prévus ou proposer une offre 

spéciale pour un nouveau 

produit. 

N’hésitez pas à rechercher 

des articles ou des textes de 

remplissage sur le World 

Wide Web. Votre éventail de 

sujets peut être large, mais les 

articles doivent rester courts. 

Le contenu de votre bulletin 

peut également être utilisé 

pour votre site web. Micro-

soft Publisher vous offre un 

moyen simple de convertir 

votre bulletin en site web. 

Une fois votre bulletin termi-

né, vous n’aurez plus qu’à le 

convertir en site web et à le 

publier. 

texte. 

Microsoft Publisher contient 

des milliers d’images clipart 

que vous pouvez choisir et 

importer dans votre bulletin. 

Plusieurs outils sont égale-

ment à votre disposition pour 

tracer des formes et des sym-

boles. 

L’image que vous choisirez 

devra être placée près de 

La longueur de cet article est 

comprise entre 75 et 125 

mots. 

Le choix des photos et gra-

phismes est un élément im-

portant de votre bulletin. 

Réfléchissez à votre article et 

assurez-vous que l’illustration 

appuie ou souligne bien l’idée 

que vous voulez faire passer. 

Évitez les images hors con-

l’article et accompagnée d’une 

légende. 

nières procédures et amélio-

rations, ou fournir le chiffre 

d'affaires ou les bénéfices 

réalisés. 

Une rubrique régulière peut 

être constituée par le conseil 

du mois, la critique d'un livre, 

une lettre du président ou 

l'éditorial. Vous pouvez égale-

ment présenter les nouveaux 

employés, ou vos meilleurs 

clients ou partenaires. 

La longueur de cet article est 

comprise entre 100 et 150 

mots. 

Votre bulletin peut traiter de 

sujets très divers, comme les 

dernières technologies et 

innovations dans votre sec-

teur, la conjoncture écono-

mique et commerciale ou les 

prévisions concernant vos 

clients ou partenaires. 

S'il s'agit d'un bulletin interne, 

vous pouvez parler des der-

Légende 

accompa-

gnant l'illus-

tration. 

T I T R E  D U  B U L L E T I N  
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Titre de l'article intérieur 

P A G E   2 7  A N N É E  1 ,  N °  1  

La longueur de cet article est 

comprise entre 150 et 200 mots. 

Utilisé comme un outil de promo-

tion, le bulletin présente l’avantage 

de pouvoir recourir aux textes 

provenant de communiqués de 

presse, d’études marketing ou de 

rapports. 

Le principal but de votre bulletin 

est de vendre votre produit ou 

service, et la clé de son succès 

réside dans son utilité aux lec-

teurs. 

Vous pouvez rédiger vos propres 

articles, inclure un calendrier des 

événements prévus ou proposer 

une offre spéciale pour un nou-

veau produit. 

N’hésitez pas à rechercher des 

articles ou des textes de remplis-

sage sur le World Wide Web. 

Votre éventail de sujets peut être 

large, mais les articles doivent 

rester courts. 

Le contenu de votre bulletin peut 

également être utilisé pour votre 

site web. Microsoft Publisher vous 

offre un moyen simple de conver-

tir votre bulletin en site web. Une 

fois votre bulletin terminé, vous 

n’aurez plus qu’à le convertir en 

site web et à le publier. 

milliers d’images clipart que vous 

pouvez choisir et importer dans 

votre bulletin. Plusieurs outils sont 

également à votre disposition 

pour tracer des formes et des 

symboles. 

L’image que vous choisirez devra 

être placée près de l’article et 

accompagnée d’une légende. 

La longueur de cet article est 

comprise entre 75 et 125 mots. 

Le choix des photos et graphismes 

est un élément important de votre 

bulletin. 

Réfléchissez à votre article et 

assurez-vous que l’illustration 

appuie ou souligne bien l’idée que 

vous voulez faire passer. Évitez les 

images hors contexte. 

Microsoft Publisher contient des 

nir le chiffre d'affaires ou les béné-

fices réalisés. 

Une rubrique régulière peut être 

constituée par le conseil du mois, 

la critique d'un livre, une lettre du 

président ou l'éditorial. Vous pou-

vez également présenter les nou-

veaux employés, ou vos meilleurs 

clients ou partenaires. 

La longueur de cet article est 

comprise entre 100 et 150 mots. 

Votre bulletin peut traiter de su-

jets très divers, comme les der-

nières technologies et innovations 

dans votre secteur, la conjoncture 

économique et commerciale ou 

les prévisions concernant vos 

clients ou partenaires. 

S'il s'agit d'un bulletin interne, vous 

pouvez parler des dernières pro-

cédures et améliorations, ou four-

Légende 

accompa-

gnant l'il-

lustration. 

Titre de l'article intérieur 

Titre de l'article intérieur 

Légende accompagnant l'il-

lustration. 

« Pour attirer l'attention de vos 

lecteurs, insérez ici une phrase ou 

une citation intéressante tirée de 

l'article. » 

Bulletin pour recevoir le « Commercial CGT » 

Bulletin à envoyer à la CGT VRP,  Bourse du Travail de Paris, 3 rue du Château d’Eau– 75010 Paris 

Téléphone : 01 44 84 50 34 
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Pierre OLLER 

 Notre camarade Pierre est mort.  

Vendredi 1er décembre, vers 20h00, en sortant 

d’une réunion qui se tenait à la Bourse du tra-

vail de Paris, il a fait une terrible chute dans les 

escaliers du métro à République, qui l’a laissé 

entre la vie et la mort.  

Le dimanche 3 décembre, l’équipe médicale a 

confirmé qu’il n’avait plus d’activité cérébrale.  

Il a donc été débranché de toutes les machines 

d’assistance et est décédé lundi matin 4 dé-

cembre 2017, à l’âge de 81 ans. 

 

N otre tristesse est grande et la perte du ca-

marade Pierre, en tant que membre de la 

direction de notre fédération, est immense.  

Pierre était VRP chez Larousse. Son engagement 

révolutionnaire pour défendre la classe ouvrière l’a 

amené à rejoindre la CGT et notre Fédération.   

 C’est Mai 68 qui donnera à Pierre la vision révolu-

tionnaire qu’il gardera toute sa vie.  

En tant que travailleur, il se tourne rapidement vers 

la gauche prolétarienne et le syndicalisme. Son en-

gagement sera conséquent, plein et entier.  

Qu’il s’agisse de rentrer dans une boîte où il faut 

déclencher une grève, accompagner les femmes 

qui veulent avorter à l’étranger, soutenir la lutte des 

foyers de travailleurs immigrés (pour aboutir à l’ob-

tention d’une carte de séjour), être aux côtés des 

paysans bretons qui mènent la guerre du lait, ou 

tout simplement faire le tour du quartier le soir pour 

connaître les problèmes quotidiens des voisins et 

voisines, il est là, toujours là, inlassable, infatigable.  

C’est ainsi qu’il se forge en tant que syndicaliste, 

mais aussi en tant que militant révolutionnaire, mili-

tant communiste, militant maoïste.  

Nous avons tous le souvenir de Pierre au cœur des 

luttes du peuple, parmi les masses comme un pois-

son dans l’eau. 

Au cours de toute sa vie, il continue de se forger 

dans le feu de la lutte de classes en lien étroit avec 

les masses et regroupe autour de lui, transmet son 

expérience, forme des jeunes camarades, montre 

la voie de la pratique révolutionnaire avec son 

énergie caractéristique.  

Notre camarade Pierre laisse derrière lui le souve-

nir d’un camarade de toutes les luttes, d’un cama-

rade inusable, d’un camarade infatigable, qui n’a 

jamais quitté le camp des exploités ni des oppri-

més. 

Dès que nos camarades ont commencé à parler de 

sa disparition, nous avons reçu des dizaines et des 

dizaines de témoignages, de messages de soutien, 

de partage d’un grand sentiment de tristesse. 

Oui camarades, la fédération perd un camarade 

inestimable et au-delà, toute la CGT ainsi que la 

classe ouvrière et le Parti Communiste Maoïste au-

quel Pierre a tant milité. Mais grâce à ce qu’il a lé-

gué aux jeunes générations, nous avons gagné un 

espoir, une force, une détermination et un exemple 

de ce que signifie être un syndicaliste authentique : 

ne jamais lâcher, toujours être du côté du peuple et 

de la classe ouvrière, toujours chercher à s’amélio-

rer en sachant se remettre en cause quand il le 

faut, être ferme sur les principes, mettre sa vie au 

service de la révolution prolétarienne mondiale. 

 

Notre Camarade Pierre vivra dans les luttes de la 

classe ouvrière. Il est immortel ! 

Notre Camarade Pierre restera dans l’histoire de 

notre classe et dans nos cœurs.  

Adieu camarade ! 

Nos pensées vont à son épouse, Micheline, ainsi 

qu’à sa famille, à ses camarades de luttes, et à sa 

famille CGT et maoïste. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pierre OLLER 
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Pierre OLLER  
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Chère Micheline,                                                             

Chers amis, Chers camarades,   

La disparition brutale de Pierre nous plonge dans une 

peine profonde. Pierre faisait partie de la vie quotidienne 

de notre fédération. Nous perdons un militant de grande 

envergure, un dirigeant fédéral respecté et un ami.  

La fédération CGT des VRP et Commerciaux est en deuil. 

Nous assurons Micheline de nos affectueuses pensées, 

de notre solidarité et de notre amitié. 

Il y a trois semaines, lors d’une réunion rendant hommage 

à Robert Blanchet qui fut secrétaire général de notre fédé-

ration de 1961 à 1981, Pierre, accompagné de son épouse 

Micheline était en pleine forme et toujours plein de vie 

pour la lutte. Toujours disponible pour aider à la vie fédé-

rale ou pour aider un camarade. Pierre fait partie de ces 

personnes qui se préoccupent d’abord des autres et de 

l’intérêt commun avant sa propre personne.  

Le capitalisme et l’état bourgeois n’étaient pas sa tasse de 

thé, comme il aimait à le dire. Il était, tant sur le plan poli-

tique que syndical, un infatigable militant au service de la 

classe ouvrière. 

Pierre a participé à la direction du syndicat de la région 

parisienne et son implication dans l’activité de notre fédé-

ration en a fait tout naturellement un dirigeant fédéral, 

membre de notre commission exécutive, puis membre du 

bureau fédéral. Nous perdons un dirigeant de qualité, fort 

estimé dans notre fédération et dans la CGT. 

Depuis lundi, les messages de condoléances affluent de 

tous nos syndicats pour s’associer à notre douleur et ex-

primer sympathie et solidarité à Micheline ainsi qu’à sa 

famille et ses proches. Pierre restera toujours présent par-

mi nous.  

 

Notre fédération et son parti, le parti communiste maoïste, 

vont ensemble lui rendre hommage le samedi 20 janvier à 

11h00 à la Bourse du travail de Paris dans la salle Am-

broise Croizat. Il le mérite tant. Nous irons déposer des 

fleurs à la station de métro République où l’accident fatal 

s’est produit.  

Ensuite nous nous rendrons au Père Lachaise pour dis-

perser les cendres de Pierre au jardin des souvenirs, 

après nous être d’abord arrêtés au Mur des fédérés. Pierre 

était si attaché aux enseignements de la Commune de 

Paris. 

 

Pierre tu nous manques déjà. Il y a comme un grand vide 

dans nos travaux depuis ta disparition. Il va falloir faire 

sans toi. Mais nous allons puiser des forces dans les sou-

venirs et les enseignements que tu nous laisses. Pour re-

prendre ton expression « c’est la force collective qui 

prime ». 

Pierre était un camarade qui portait dans les débats de 

nos instances, une image et une vision positives de la lutte 

des classes. Bien loin de se résigner, Pierre était porteur 

d’espoir. Ton exemple va nous aider demain à tracer notre 

route et à avancer avec la jeune génération qui arrive dans 

notre profession. 

Le plus bel hommage que l’on puisse te rendre, c’est de 

poursuivre notre combat pour la défense des VRP et des 

Commerciaux, et aussi celui pour l’émancipation des tra-

vailleurs. 

Dans nos luttes, Pierre, tu seras toujours avec nous. 

Adieu camarade Pierre. 

 

Hervé DELATTRE 

Secrétaire Général de la Fédération CGT des VRP  

et des Commerciaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pierre OLLER 
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Bulletin à envoyer à la CGT VRP,  Bourse du Travail de Paris, 3 rue du Château d’Eau– 75010 Paris 

Téléphone : 01 44 84 50 34 

Ou a hdelattre.cgt@gmail.com 

Je souhaite recevoir le courrier fédéral tous les mois sur ma boite mail de courriers électroniques. 
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Hommage à Louis Viannet. 
 

L'hommage de Philippe Martinez à Louis Viannet : "Louis, c'était le sens des autres" 

C’est avec une profonde tristesse que nous avons appris le décès de Louis Viannet, Secrétaire général de 

la CGT de 1992 à 1999.  C’est une perte immense pour notre pays et pour notre organisation.  Louis était 

un homme et un dirigeant toujours à l’écoute des autres, connu pour sa grande ouverture d’esprit et por-

teur d’une vraie vision sur les évolutions de la société. 

Jeune militant au sein des PTT, chacun s’accorde à reconnaitre sa pugnacité revendicative et sa proximité 

permanente avec ses collègues. Après avoir occupé diverses responsabilités jusqu’au plus haut niveau de 

sa fédération, il intègre le bureau confédéral de la CGT en 1982 au congrès de Lille. A cette occasion, il est 

remarqué pour son intervention condamnant le tournant de la rigueur annoncée par Pierre Mauroy, le 

premier ministre de François Mitterrand. 

En 1992, lorsqu’il est élu secrétaire général de la CGT dans une France marquée par le chômage de masse, 

la casse industrielle et l’effondrement d’un monde bipolaire, il s’attèle avec conviction et clairvoyance à 

travailler à l’indépendance de la CGT tout en impulsant son ouverture vers la diversité du monde du tra-

vail. Il est très présent dans le mouvement social de 1995 où il œuvre pour un « syndicalisme rassemblé » 

persuadé que l’unité syndicale est nécessaire pour redonner espoir et confiance aux salariés et à l’en-

semble du monde du travail. Il milite également avec succès pour que la CGT trouve sa place dans le syndi-

calisme européen. 

Après avoir quitté ses mandats, Louis n’a jamais cessé d’être présent aux côtés des militants et dirigeants 

de la CGT avec l’humilité et la réserve qui le caractérisait, il avait d’ailleurs accepté de préfacer «  La saga 

de la CGT chez les commerciaux » écrit par Alain Serre.  Louis aura profondément marqué la CGT durant 

les années où il y a occupé des responsabilités, faisant en sorte que notre organisation évolue face aux 

réalités du monde du travail tout en restant fidèle aux valeurs émancipatrices fondatrices de la CGT.    

La fédération CGT des VRP et Commerciaux, adresse ses plus sincères condoléances à la famille ,aux 

proches et amis de notre Louis. Un hommage national sera rendu à l’homme public, au militant et à l’ami 

au siège de la CGT, à Montreuil (Seine-Saint-Denis), le lundi 13 novembre à 16 heures.   

Henri CROENNE vient de nous quitter.  
 

C’est avec une profonde tristesse que nous avons appris le décès d’Henri Croenne.  

Ancien dirigeant fédéral qui avait participé à l’activité droits et libertés ainsi qu’à celle consacrée aux re-

traités. 

Henri, militant communiste aux fortes convictions, doté d’un fort caractère, a participé à l’animation  du 

syndicat  Kompass et a été aussi pendant de longues années conseiller au conseil des prudhommes  dans 

la section encadrement où il a beaucoup défendu les VRP et commerciaux. 

Nous gardons de lui le souvenir d’un militant très attaché aux valeurs de la CGT. 

Nous présentons à son épouse Eliane et à sa fille  nos condoléances attristées et l’assurons de notre soli-

darité et de notre amitié. 


